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Rapports des séances du Conseil Communal

Séance du 3 octobre 2005

Présents: tous les conseillers.

1. Le conseil approuve unanimement l’avant-projet pour les travaux de parachèvement de locaux pour 
l’installation d’une « Maison-Relais » à « l’Ancienne Brosserie Moderne » au montant total de € 874.585,80.

2. Vu l’art.2.38 du règlement communal sur les bâtisses du 3 septembre 1985, portant sur le nombre des places 
privées de stationnement ou de garages pour voitures qui doivent être aménagées en cas de reconstruction ou de 
transformation augmentant la surface exploitée d’au moins 25 m2, le conseil communal décide unanimement de fixer 
la taxe compensatoire à payer à  €  10.000.–  par stationnement concerné. ( voir le règlement afférent 
publié au présent bulletin ) 

3. Vu les diverses propositions pour l’aménagement d’un 2ème parking dans la rue J-A. Zinnen dans le cadre 
de l’aménagement du centre de Larochette , lot 4, le conseil décide de se renseigner quant à la vente éventuelle à 
des particuliers d’un certain nombre d’emplacements pour pouvoir réaliser la variante à 20 emplacements.  La 
décision définitive est reportée jusqu’à l’obtention de ces renseignements.

4. Suite aux explications du préposé-forestier ainsi que des instructions sur la matière, le conseil approuve 
unanimement le plan de gestion des forêts pour 2006  présenté par l’Administration des Eaux et Forêts,

5. de même que le devis pour les travaux forestiers dans la forêt communale de Larochette au lieu-dit 
« Verluerekascht », parcelle n° 11,  » pour € 10.000.– ttc.

6. En outre, le conseil approuve à l’unanimité, les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal de Dépollution des 
Eaux Résiduaires du Nord, SIDEN, tels que proposés par le Bureau du SIDEN.

7. Vu la proposition de bail de TANGO pour l’installation, l’opération et le maintien d’un système de mobil phone 
2G/3G sur la parcelle n° A 690/1254 sise à Larochette, plateau Birkelt, sur l’emplacement actuel de l’Antenne 
Collective, pour une durée de 15 ans, à raison de € 2.500.-/l’an, le conseil décide de recueillir des informations 
supplémentaires avant de conclure un contrat afférent.

8a. Le conseil charge Madame Carmen Avarello, formatrice agréée, des cours de langue luxembourgeoise pour la 
période du 4 octobre 2005 au 1er juin 2006 à raison de 2 leçons hebdomadaires, et

8b. Monsieur Robert Hamus des cours de langue française pour la même période à raison de 4 leçons 
hebdomadaires. Au début de la présente la secrétaire communale, épouse du candidat, s’est retirée conformément à 
l’art. 20 de la loi communale.

A la fin de cette séance, la dernière de la période législative 1999/2005, le bourgmestre remercie l’échevin Norbert 
Clemen, qui ne s’est plus représenté aux élections du 9.10.05. 

Quant au bourgmestre, Monsieur Ginter, au nom du Conseil Communal, le remercie de ses 30 ans de service en tant 
que membre du Conseil Communal et du Collège Echevinal, dont 15 ans en qualité de bourgmestre, et lui remet un 
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cadeau de circonstance. 

Pour clôturer, le bourgmestre remercie les conseillers et collaborateurs de l’Administration communale pour la bonne 
collaboration lors des 6 dernières années.
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